
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE10859

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Fin du régime dérogatoire des pensionnés d'invalidité pour la prime d'activité
Question écrite n° 10859

Texte de la question

M. Jacques Marilossian interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la fin du régime dérogatoire
pour les pensionnés d'invalidité dans le cadre du calcul de la prime d'activité. Depuis le début du mois de juillet
2018, en application du budget 2018, les travailleurs invalides ou victimes d'un accident ou d'une maladie
professionnelle, ainsi que les demandeurs de prime d'activité voient leur pension d'invalidité être catégorisée
comme une allocation et non plus comme un revenu d'activité. De fait, 6 600 bénéficiaires vont perdre leur prime
d'activité, soit 158 euros mensuels en moyenne, un complément de revenu souvent consacré à des soins liés au
handicap et donc précieux pour les personnes concernées. Il lui demande donc ce que le Gouvernement entend
faire afin de préserver le niveau de vie des pensionnés d'invalidité bénéficiant de la prime d'activité.

Texte de la réponse

L'article 172 de la loi de finances initiale pour 2018 a modifié l'article L.842-8 du code de la sécurité sociale afin
de ne plus assimiler les pensions d'invalidité (PI) et les rentes accidents du travail maladies professionnelles
(AT-MP) à des revenus professionnels pour le calcul de la prime d'activité dès lors que le travailleur perçoit une
rémunération au moins équivalente à 0,29 Smic horaire brut. Cette disposition mettait fin à une dérogation de
calcul conduisant à ne déduire qu'une fraction, et non l'intégralité des PI AT-MP, du calcul de la prime d'activité.
Cette dérogation de calcul a toutefois été maintenue pour les bénéficiaires de l'allocation aux adultes
handicapés (AAH) dans les mêmes conditions. Néanmoins, au regard des conséquences de cette mesure sur le
pouvoir d'achat de ces travailleurs, il a été décidé de suspendre, en 2018, son application. La Caisse nationale
des allocations familiales et la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole ont reçu l'instruction de verser aux
bénéficiaires concernés un rappel au titre des primes d'activité dues pour les mois de juin et de juillet qui
n'avaient pas été versées et de rétablir la dérogation de calcul à compter du mois d'août. Le projet de loi de
finances pour 2019 déterminera les nouvelles modalités de calcul de la prime d'activité pour ces bénéficiaires.
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